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Sèvres – Vienne          
CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT
Numéro tiers MSA : 

Relative à : 

PRESTATION DE SERVICE 
ACCUEIL DE LOISIRS

Périscolaire – Accueil jeunes
Entre :

Votre dénomination
(Exemples) : 
(la commune de …. dont le siège est situé… et est représentée par M. ….… ,maire, )

 (la communauté de communes de …., dont le siège est situé… et est représentée par M. ….… ,président.)
(l’association…., représentée par … président et dont le siège est situé…)

(le SIVU ( Syndicat intercommunal à vocation unique) de …., représenté par … président et dont le siège est situé…)
(le SIVOM( Syndicat intercommunal à vocation multiple) de …., représenté par … président et dont le siège est situé…)
(la communauté d’agglomérations de, représentée par …président)
(le Conseil général de…., …., représenté par … président et dont le siège est situé…)
(le Conseil régional de…., …., représenté par … président et dont le siège est situé…)
(le CCAS (Centre communal d’action sociale) de …., représenté par … et dont le siège est situé…)
(le CIAS (Centre intercommunal d’action social) de…., représenté par … et dont le siège est situé…)
(la fédération…, représentée par … président et dont le siège est situé…)
Ci-après désigné « le gestionnaire ».
Et pour les lieux d’accueil suivants : 


- Accueil de loisirs : adresse


et/ou

- Accueil périscolaire : adresse
Et :
La Mutualité sociale agricole Sèvres-Vienne
Représentée par son Directeur Général, Patrice LEON, dont le siège est situé 37 rue du Touffenet 

86042 POITIERS Cedex.

Ci-après désignée « la MSA SEVRES-VIENNE ».
Préambule
La MSA Sèvres-Vienne  soutient des projets conduits en direction des enfants et des jeunes. Cette orientation figure parmi les priorités définies dans son plan d’action sanitaire et sociale.

La création du dispositif de financement institutionnel de l’accueil du jeune enfant avait pour objectif de parvenir à la généralisation de la parité des prestations servies aux familles agricoles dans ce domaine particulièrement sensible de leur vie quotidienne avec celles qui sont versées par le régime général.

En vue de favoriser l’accès de ses ressortissants dans les structures d’accueil de loisirs, et afin que ses familles bénéficient de prestations financières à parité avec celles du régime général, la MSA Sèvres-Vienne finance pour chacun de ses enfants de moins de 20 ans une prestation de service Accueil de Loisirs ; ceci afin de permettre aux enfants des familles allocataires de la MSA Sèvres-Vienne, d’accéder aux accueils de loisirs du département dans les mêmes conditions que ceux du régime général.

Ceci étant rappelé, il est convenu et arrêté ce qui suit :
Article 1 – Objet de la convention
La présente convention définit et encadre les modalités d’intervention et de versement de la prestation de service accueil de loisirs (Ps « accueil de loisirs) au gestionnaire.

Article 2 – Champs de la prestation de service accueil de loisirs
Dans le cadre de leur politique en direction du temps libre des enfants et des jeunes, la MSA Sèvres-Vienne soutiennent le développement et le fonctionnement des accueils sans hébergement déclarés aux services de l’état (Direction Départementale de Cohésion Sociale et de la Protection des Personnes ; Ex Direction Départementaux de la Jeunesse et des Sports) pour les 3 catégories d’accueil :

· accueils de loisirs

· accueils de jeunes,

· accueils de scoutisme sans hébergement

La MSA Sèvres-Vienne peut aussi participer au titre de la PS « Accueil de loisirs » au soutien d’accueils avec hébergement sous certaines conditions :

· les séjours courts de trois nuits consécutives au plus, accessoires à un accueil sans hébergement, sous réserve qu’ils soient déclarés et intégrés au projet éducatif de cet accueil.

· Les séjours d‘une durée maximum de cinq nuits et six jours, sous réserve qu’ils respectent les conditions cumulatives détaillées ci-après :

· Etre prévus dès la déclaration annuelle d’un accueil de loisirs ou d’un accueil de jeunes ;

· Etre intégrés au projet éducatif de l’accueil de loisirs ou de l’accueil de jeunes ;

· Faire l’objet d’une déclaration en tant que séjour de vacances ; les séjours de scoutisme d’une durée maximum de cinq nuits et six jours, devront faire l’objet d’une fiche complémentaire à la déclaration initiale de l’accueil de scoutisme.

La prestation de service « accueil de loisirs » ne peut pas être attribuée aux accueils :

· Organisés par des établissements d’enseignement scolaire ;

· Ne relevant pas du régime de protection des mineurs accueillis hors du domicile parental ;

· Dont la mission relève de la protection de l’enfance ; destinés à un public nécessitant une prise en charge spécifique (protection judiciaire de la jeunesse, etc.)

Article 3 – Engagements du gestionnaire
3.1 Au regard de l’activité gérée par le gestionnaire : 
Le gestionnaire s’engage à ne pas avoir dans le cadre de son activité de diffusion à caractère philosophique, politique, syndicale ou confessionnelle et à ne pas exercer de pratique sectaire. Le gestionnaire met en œuvre un projet éducatif et social de qualité, avec un personnel qualifié et un encadrement adapté.

Il s’engage à proposer des services et/ou des activités ouvertes à tous les publics, en respectant les principes d’égalité de traitement.

Il s’engage à informer la MSA Sèvres-Vienne de tout changement important dans ses statuts.

3.2 Au regard du public visé par la convention
Le gestionnaire s’engage à offrir un service de qualité, accessible à tous, répondant aux besoins du public, en recherchant sa participation et en respectant les règles de confidentialité.

Le gestionnaire s’engage sur les éléments suivants :

· Une ouverture et un accès à tout visant à favoriser la mixité sociale ;

· Une accessibilité financière pour toutes les familles au moyen de tarifications modulées en fonction des ressources ;

· Une implantation territoriale des structures en adéquation avec les besoins locaux ;

· La mise en place d’activités diversifiées excluant les cours et les apprentissages particuliers.

3.3 Au regard des obligations légales et réglementaires
Le gestionnaire s’engage au respect des conditions légales et réglementaires en matière d’accueil de mineurs, de conditions d’encadrement, de participation des familles, de modalités de prise en charge du jeune, etc.

Tout contrôle des services de l’Etat et notamment de la direction départementale de la jeunesse et des sports concluant à un non respect de la réglementation entraîne la suspension immédiate de la prestation de service et le remboursement des sommes correspondantes déjà versées.

3.4 Communication
Le gestionnaire s’engage à faire mention de l’aide apportée par la MSA dans les informations et documents administratifs destinés aux familles et dans toutes les interventions, déclarations publiques, communiqués, publications et affiches visant le service couvert par la présente convention.

3.5 Au regard des pièces justificatives
Le gestionnaire s’engage également à fournir toutes pièces justificatives demandées par la MSA (projet éducatif ou pédagogique, bilan d’activité, financier, politique tarifaire, etc…). 

 Le gestionnaire est garant de la qualité et de la sincérité des pièces justificatives demandées.

Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d’originaux, de photocopies, de télécopies, de courriels, sauf demande expresse de la MSA.

Le gestionnaire s’engage à conserver dans un lieu unique durant toute la convention et pendant 6 ans après le dernier versement tous les justificatifs comptables, financiers et administratifs relatifs à la présente convention.

3.6 au regard de la tenue de la comptabilité

Le gestionnaire s’engage à tenir une comptabilité générale et une comptabilité analytique distinguant chaque activité et à valoriser les contributions à titre gratuit (locaux, personnels…..).

Il est à noter que la valorisation du bénévolat, n’est pas incluse dans l’assiette de calcul de la prestation de service.

Le gestionnaire s’engage à tenir un état descriptif des biens meubles et immeubles mis à disposition avec indication de l’origine et des conditions juridiques d’occupation des locaux et du montant des loyers et charges locatives supportées.

Article 4 – Engagements de la MSA
En contrepartie du respect des engagements mentionnés ci-dessus, la MSA s’engage à apporter sur la durée de la présente convention :

Le versement de la Prestation de Service accueil de loisirs selon les modalités fixées à l’article 5.

Article 5 – Modalités de paiement
· Mode de calcul de la prestation de service « accueil de loisirs »

La MSA verse une prestation de service accueil de loisirs, basée sur l’unité de compte retenue selon la nature de l’accueil et en référence au tableau joint en annexe.

· Montant de prestation de service 
 Montant de la prestation horaire au 1er janvier de l’année x heures enfants ressortissants Régime Agricole
 
· Paiement 

La MSA se réserve le droit de suspendre le paiement de la prestation de service dans l’éventualité où le gestionnaire ne remplirait pas les conditions suivantes :

· La non conformité de l’accueil à la réglementation en vigueur.
· La non application d’une politique tarifaire identique pour les familles ressortissantes de la MSA à celle mise en œuvre sur le territoire.

· La non production d’une liste des enfants accueillis comprenant les informations suivantes : 

· Coordonnées de l’allocataire MSA

· Nom, prénom et date de naissance de l’enfant

· Nombre d’heures d’accueil par enfant

· Participation financière versée par la famille.

La production de la liste des enfants MSA accueillis peut se faire chaque trimestre ou avant le 15 mars de l’année n+1.

Le récépissé de la déclaration de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale (DDCS) devra être produite chaque année pour permettre la mise en paiement de la prestation de service de la MSA.

Article 6 – Contrôle de l’activité financée dans le cadre de cette convention
Le gestionnaire doit pouvoir justifier en permanence de l’emploi des fonds reçus auprès de la MSA.

La MSA, avec le concours éventuel de la CAF et/ou d’autres MSA dans le cadre d’interventions mutualisées, peut procéder à des contrôles sur pièces et/ou sur place, pour l’ensemble des exercices couverts par cette convention, afin de vérifier la justification des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que le gestionnaires ne puisse s’y opposer.

Le gestionnaire s’engage à mettre à la disposition de la MSA tous les documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, bulletins de salaires, comptabilité analytique, registre de présences, ressources des familles, facturation aux familles, agrément PMI, déclaration jeunesse et sports, organigramme, état du personnel, contrats de travail, rapports d’activité… Outre l’exercice en cours, la MSA peut procéder à des contrôles sur les trois derniers exercices liquidés.

Le contrôle fait l’objet d’une procédure contradictoire. Il peut entraîner une régularisation, la récupération des sommes versées ou le versement d’un rappel.

Le refus de communication de justificatif(s), rapport ou tout autre document entraîne la suppression du financement de la MSA, et la récupération des sommes versées non justifiées.

Article 7 – Révision des termes

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention définie d’un commun accord entre les parties fera l’objet d’un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 2.

Article 8 – Entrée en vigueur – Durée de la convention – Dénonciation
La présente convention est signée pour une durée de …….. ans  soit du  …………..    au  …………….. 

Elle  peut être dénoncée chaque année à la date anniversaire par l’une ou l’autre des parties signataires, moyennant un préavis de 3 mois adressé par lettre recommandée avec accusé de réception.

Elle peut être également résiliée d’office par lettre recommandée avec accusé de réception, sans préavis, par la MSA, en cas de disparition ou de dissolution du partenaire, de constatation d’usage des fonds versés par elle non conforme à leur destination ou, en cas d’infraction aux lois et règlements en vigueur.

Article 9 – Litige
En cas de difficulté sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention et pour les cas où les parties ne parviendraient pas à trouver un accord amiable, le litige est porté devant les tribunaux compétents.

Fait à ………………………., le ……………. en 2 exemplaires.
Pour la Mutualité Sociale




Pour

Agricole Sèvres Vienne,

Par délégation, Le Directeur Adjoint,

Pierre BENOIT
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  Sèvres – Vienne
                                        

 ANNEXES

Récapitulatifs des documents à fournir à la signature de la convention

· Un relevé d’identité bancaire

· Statuts signés s’il s’agit d’une association

· La brochure destinée aux familles concernant les tarifs des services proposés
Récapitulatifs des documents à fournir pour le paiement de la prestation de service

· Le récépissé de la déclaration de la DDCS en cours de validité

· l’amplitude journalière d’ouverture du service au cours de la période concernée (si changement) 

· La brochure destinée aux familles concernant les tarifs des services proposés au cours de cette même période

· Chaque trimestre, le tableau de déclaration (liste de présence des enfants) en ligne sur notre site internet (msa79-86.fr)
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	Accueils de mineurs déclarés DDCS
	Age
	Modalités de calcul de la PS  selon le type d’accueil

	Accueils 

de loisirs 

et de scoutisme

sans hébergement


	Accueil périscolaire

Accueils du matin et/ou du soir.

	De la scolarisation

(2 ans  à

17 ans révolus) (1)
	La PS est calculée sur la base des heures enfants facturées (2), dans la limite de l’amplitude journalière d’ouverture de la structure. 

En cas de tarification basée sur un forfait (2) ou une simple cotisation d’inscription (2), ou au moins deux modes différents de tarification :   prendre en compte les actes réalisés.

	
	Accueil extrascolaire

Mercredi, samedi, petites et grandes vacances à l’exclusion du dimanche


	
	La PS est calculée sur la base des actes facturés(2) dans la limite de l’amplitude journalière d’ouverture de la structure : 

· heures enfants en fonction de l’amplitude horaire réelle, 

· journées enfants (1 journée = 8 heures) ou demi-journées (1 demi-journée = 4 heures), 

En cas de tarification basée sur un forfait (2) ou une simple cotisation d’inscription (2), ou au moins deux modes différents de tarification : prendre en compte les actes réalisés.



	
	Séjours accessoires à un accueil de loisirs et de scoutisme (maximum de 5 nuits et 6 jours incluant éventuellement le dimanche)
	
	Calcul de la Ps quel que soit le mode de tarification sur la base des journées réalisées avec 1 journée = 10 heures.



	Accueils 

de jeunes

sans hébergement


	Accueil sans hébergement


	De 14 ans 

à 17 ans révolus
	Calcul de la Ps sur la base des actes réalisés éventuellement arrondis à l’unité supérieure (heure).



	
	Séjours accessoires à un accueil de jeunes sans hébergement (maximum de 5 nuits et 6 jours incluant éventuellement le dimanche)


	
	Calcul de la Ps quel que soit le mode de tarification sur la base des journées réalisées  avec 1 journée = 10 heures.




 (1) sont pris en compte les enfants âgés de moins de 18 ans au 1er jour de l’accueil pour toute l’année scolaire en cours, vacances d’été comprises.

(2) – la facturation résulte de l’établissement d’une facture qui précise à la famille la nature de l’unité de compte (heure ou journée), le tarif unitaire de cette unité de compte et le nombre d’unités retenues pour établir la facturation à la famille.
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� Pour les accueils de loisirs et de scoutisme, il s’agit des heures enfants payées par les familles. Pour les accueils de jeunes, il s’agit des heures correspondant à leur présence effective.





